
TECHNICIEN-NE ASSAINISSEMENT

 Pôle des services publics 
01290 PONT-DE-VEYLE
 Entre Bourg-en-Bresse et Mâcon

> MISSIONS

Recrutement par voie
statutaire ou à défaut
par voie contractuelle
Cadre d’emploi des
techniciens - Catégorie
B - Filière Technique 
35 h / semaine

Rémunération
statutaire (cadre
d’emploi des
techniciens) + régime
indemnitaire
Avantages sociaux :
participation à la
garantie maintien de
salaire et à la mutuelle
santé (sous condition
de labellisation),
adhésion au CNAS,
titres restaurant

Date limite de
candidature
9 janvier 2026

Dans le domaine de l’assainissement collectif (environ 2/3 du
temps de travail)

Suivi exploitation en assainissement collectif :
Faire l’interface entre les demandes pour l’exploitation et les
prestataires
Suivre et conseiller les employés communaux en charge de
l’exploitation 
Participer aux accords-cadres avec les prestataires et suivre leur
réalisation
Rédiger les documents réglementaires (bilans annuels, cahiers de
vie…)
Réaliser une veille technique réglementaire
Faire remonter les dysfonctionnements récurrents, être force de
proposition pour intégrer des solutions dans le PPI si nécessaire.

Suivi des demandes de branchement à l’assainissement :
Répondre aux demandes de branchement des usagers, mettre à la
facturation les PFAC 
Donner les prescriptions techniques, préciser si besoin les
instructions auprès des entreprises en charge des travaux
Réaliser les contrôles de raccordement lors des travaux ou lors
des ventes
Répondre aux notaires pour les enquêtes assainissement.

Suivi des opérations d’investissement :
Participer à la rédaction des pièces des marchés publics, 
Suivre la réalisation des travaux, participer aux réunions de
chantier ; suivre la réalisation des études 
Echanger entre les différents interlocuteurs, faire remonter les
demandes de la DDT. 

Dans le domaine de l’assainissement non collectif (environ 1/3
du temps de travail)

Suivre les campagnes de financement pour les réhabilitations
Suivre l’exécution du marché de prestation de vidanges
Effectuer les Contrôles réglementaires (Contrôle de raccordement,
Diagnostic vente, conception, réalisation et de bon
fonctionnement)
Assurer un conseil auprès des élus, usagers et des instances.

Placé(e) sous l’autorité du Responsable de service, vous participez au
suivi de l’exploitation des installations d’assainissement collectif, à la
mise en œuvre du plan pluriannuel d’investissement du Service Eau et
Assainissement, ainsi qu’aux missions du Service Public
d’Assainissement Collectif.



RENSEIGNEMENTS
Anne Sophie BUELLET
DGA Infrastructures 
03 85 23 90 15

Alexandra GALLE
DGA Ressources  
03 85 23 90 16

CANDIDATURE 
Merci d’adresser votre
CV et lettre de
motivation à :
Communauté de
Communes de la Veyle
M. Christophe
GREFFET, Président
10 rue de la Poste
01290 PONT-DE-
VEYLE
accueil@cc-laveyle.fr

> QUALIFICATIONS ET EXPERIENCE
Diplôme de niveau Bac +2 ou +3 en assainissement.
Expérience appréciée dans un poste similaire, de préférence au
sein d'une collectivité territoriale.
Connaissances souhaitées du cadre réglementaire et du
fonctionnement des collectivités territoriales (marchés publics et
finances publiques...).

> CAPACITÉS PERSONNELLES REQUISES
Aptitude à savoir rendre compte à son responsable hiérarchique. 
Diplomatie et relationnel avec les interlocuteurs (usagers, bureaux
d’étude…)
Sens du service public
Sens de l’organisation et gestion des priorités 
Confidentialité

Missions transversales

Développer les outils de contrôle, de suivi, et d’évaluation des
dispositifs
Suivre l’exécution des budgets annexes assainissement collectif et
assainissement non collectif ;
Etablir les factures résultantes de son activité (dont PFAC et ANC)
Assurer un lien avec les institutions (SATESE, DDT, Agence de
l’eau...)
Répondre aux DT/DICT et autorisations d’urbanisme
Assurer une veille réglementaire et technologique : Suivre les
évolutions réglementaires et technologiques dans le domaine de
l’assainissement pour garantir la conformité et l'innovation.

Cette liste n’est pas exhaustive et peut évoluer de manière concertée
selon les besoins du service.

> SPÉCIFICITÉ DU POSTE 
Travail en extérieur 
Travail seul ou isolé au contact de la population 
Gestion des conflits avec les usagers 
Travail au contact avec des eaux usées 
Manipulation régulière de charges lourdes 
Permis B obligatoire 


